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ches sur  cet  objet.  11 faut bien sans doute  q u ’il ait  
existé des règles pour  la décision de tous les con
flits d’in térêts  auxquels  le commerce peut donner 
lieu : mais ces lois n’ayant été recueil lies ni conser
vées, l 'é tude de la législation commerc iale  de ce 
peuple célèbre ne fournit  que  que lques observa
tions détachées,  et il faut que l’imagination  se ha 
sarde à suppléer ce que le temps a fait d isparaître  
d ’un édifice, qui sans doute  n ’avait  pas un  ensem
ble régulier .  Venise adopta ,  dans le treizième siè
cle, le code q u ’un roi d’Arragon avait fait compiler 
sous le titre  de Consulat de la mer.  On rapporte  que 
les m archands  vénit iens q u i  remplissaient Con- 
slantinople,  à l’époque de la conquête de cette ca
pitale su r  les Grecs, ju rè re n t  l’observation de ce 
code, dans l’église de Sainte-Sophie. Ce code a servi 
à é tablir ,  en tre  les nations civilisées, un  dro i t  pu 
blic de navigation et de commerce mari t im e. On 
sent bien que les Vénitiens euren t  successivement 
un grand  nom bre  de règlements à faire sur  celte 
matière. On en fit une collection en 12715. Des m a
gistrats spéciaux furent institués pour  protéger les 
fabriques importantes,  comme celles des étoffes de 
laine et de soie.

XIV. Le comm erce n ’était  pas seulement à Ve
nise la profession de tous les p a r t icu l ie rs ,  il e m 
ployait aussi la m arine  de l ’Etat.  Quoique l’exporta 
tion ou l’importa tion  des marchandises occupassent 
plus de trois mille bâ tim ents ,  le gouvernem ent e n 
voyait tous les ans,  dans les ports p r in c ip au x ,  des 
escadres de qua tre  ou six grosses galères, qui rece
vaient les marchandises que  les particuliers avaient 
à envoyer ou  à faire venir .  Cet usage avait pour 
motif d ’exercer la m arine  militaire,  d’en t ire r  parti  
pendant la paix, de faire, par  cet appareil ,  respec
ter le pavil lon de Saint-Marc, de fournir  desmoyens 
de comm erce à ceux qui n’éta ient pas en é ta t  d ’a r 
mer des vaisseaux p our  leur compte. Mais cette mé
thode, au  lieu de favoriser le commerce,  l’aurai t  
frappé de stéril i té ,  si elle eû t  été conçue dans la vue 
du monopole. Ces galères ne trafiquaient point pour 
le compte du  g o u v e rn em en t ;  on les louait  à des 
spéculateurs p our  le voyage, et p robablem ent par 
cette ra ison ,  le com m andem ent n’en était  point 
donné à des patriciens. Mais ces escadres n’étaient 
confiées qu ’à des m arins habiles, que le gouverne
ment choisissait , et q u ’il env ironnait  de beaucoup 
de considération. Un grand  nom bre  de jeunes no
bles s’y em barquaien t ,  pour  acquér ir  l’expérience 
du comm erce ou de la m arine .

Voici quelle  était  la destination de ces escadres. 
Celle q u i  faisait voile vers la m er  Noire se pa r ta 
geait en trois divisions : la première  longeait  toutes 
les côtes du  Péloponnèse, et allait  vendre à Constan- 
tinople ce que la Grèce avait à fournir  à cette capi-
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ta ie ,  et les marchandises apportées de Venise : la 
seconde se d irigeait  vers Sinope e t  Trébizonde, sur 
la côte mérid ionale  du Pont-Euxin, pour y acheter 
les productions de l’Asie, arrivées par le Phase : la 
trois ième s’élevait  au  nord , entra it  dans la m er  
d ’Azof, et a llait ,  à l’em bouchure  du  Tanaïs , ache
ter,  dans le port  de Caffa ou de Tana ,  et le poisson 
q u ’on péchait  en grande abondance aux bouches de 
ce fleuve, et les marchandises de l’Orient,  arrivées 
p a r  la m er  Caspienne, le Volga, le Tanaïs ,  et les d i 
vers objets que venaient vendre,  su r  celte côte, les 
caravanes de Russes ou de Tartares .  Ces deux divi
sions, à leur re tou r ,  approvis ionnaient  Constanti
nople de ces divers objets, laissaient une partie  de 
leurs cargaisons dans les ports de la Romanic,  de la 
Grèce ou de l ’Archipel,  et venaient déposer dans les 
magasins de Venise, ce qu i  était  destiné à la con
sommation de l’Europe.

Une a u tre  escadre pa rcoura it  les côtes de la Sy
rie  : elle touchait  à Alexandrette , qui est le port  
d ’Alep, dont le Soudan était  lié par  un traité de com
merce avec la république.  Les Vénitiens avaient 
dans cette Échelle un  comptoir ,  u n  consul, une 
église, un four;  ils y payaient six pour  cent de droit 
d ’entrée  et de sortie, excepté pour  les colons q u ’ils 
exporta ient  à meilleur m arché  : leurs vaisseaux al
laient ensuite  faire leur principal chargement à Be- 
r y th e ,  qui é ta i t  le port  de D am as;  là ils étaient 
exempts de tous droits . En revenant, ils s’a rrê ta ien t  
à Famagouste  en Chypre, puis à Candie, où ils em 
barquaien t  du  su c re ;  car, dès le quatorzièm e siè
cle, c’était un des produils  de celle i le ;  puis enfin 
dans la Morée, approvisionnant ces colonies de tou
tes les denrées d u  Levant,  et p renant  en échange ce 
q u ’elles avaient à fou rn ir  à l’Occident.

La troisième escadre allait chercher les p roduc
tions de l’Egypte et les marchandises de l’Asie a r r i 
vées par la m er  Rouge. Les marchandises que  les 
Vénitiens im p o r ta ien t  en Égypte consistaient p rin
cipalement en produits  du  commerce de la m er  
Noire ,  no tam m ent en esclaves des deux sexes, et 
su r tou t  en belles femmes de la Géorgie et de la Cir- 
cassie.

On voit que les flottes vénit iennes se d ir igeaien t  
sur  tous les points  de com m unica tion  que  l’Europe 
avait alors avec l’Orient ; mais l’escadre destinée au 
plus long voyage était celle q u 'o n  appelait  la flotte 
de Flandre.  L ’équipage de chaque  vaisseau partant  
pour cette destination ne pouvait  pas ê tre  de moins 
de deux cents hom m es.  La flotte touchait  d ’abord 
aux ports de Manfredonia, de Brindes, d ’Otrante , 
dans le royaum e de Naples; puis elle devait aborder 
en Sicile : c’é tait  là q u ’à la faveur des privilèges 
q u ’ils avaient obtenus du  roi Guillaume, les Véni
tiens chargeaient leurs vaisseaux de tous les pro-
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